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ARTICLE 1 — PRÉAMBULE

En complément des services décrits dans ses conditions générales 
de banque (les « Conditions Générales »), Fortuneo propose à 
ses clients éligibles (désignés individuellement l’« Utilisateur ») de 
souscrire et d’utiliser le service WERO (le « Service ») pour :

 ■ �Réaliser des transferts de fonds par virement, en qualité de don-
neur d’ordre, via l’application mobile Fortuneo ;

 ■ �Recevoir des fonds en qualité de bénéficiaire d’un virement initié 
par d’autres utilisateurs du Service WERO.

La devise utilisée est l’euro.

Le Service WERO, distribué par Fortuneo, est une solution euro-
péenne reposant sur une base de données centralisées utilisée par 
les prestataires de service de paiement adhérents aux règles EPI 
(l’« Annuaire »), développée et gérée par EPI (European Payment 
Initiative) qui est la société européenne EPI Company SE enregis-
trée en Belgique, à Havenlaan 2, 1080 Sint-Jans-Molenbeek, agis-
sant en qualité de prestataire de services de Fortuneo.

Les présentes conditions générales d’utilisation (le « Contrat ») 
fixent les conditions d’utilisation du Service WERO et complètent 
les stipulations des Conditions Générales de Fortuneo auxquelles 
l’Utilisateur a préalablement adhéré.

En cas de contradiction entre le Contrat et les Conditions Géné-
rales, les dispositions du présent Contrat prévalent. 

ARTICLE 2 — DÉFINITIONS

Dans le Contrat, les mots ou expressions commençant par une ma-
juscule auront la signification qui leur est attribuée par les présentes 
ou à défaut, la signification attribuée par les Conditions Générales. 

ARTICLE 3 — CONDITIONS D’ÉLIGIBILITÉ AU SERVICE 

Le Service est ouvert à tout Utilisateur majeur capable agissant à 
titre non professionnel et uniquement depuis l’application mobile 
Fortuneo, sous réserve que l’Utilisateur :

 ■ �Dispose cumulativement :
- d’un compte de dépôt ouvert dans les livres de Fortuneo ;
- �d’un smartphone ou une tablette compatible avec l’application 

mobile de Fortuneo sur lequel l’application mobile Fortuneo est 
installée (« Terminal de Confiance ») ;

- �d’un numéro de téléphone mobile ou d’une adresse de messa-
gerie électronique fiabilisé(e) enregistré(e) auprès de Fortuneo.

 ■ �Accepte les stipulations du présent Contrat.
À ce titre, l’Utilisateur s’engage notamment à :
- �utiliser le Service à des fins non professionnelles et à ne faire de 

virements WERO que vers des bénéficiaires ayant la qualité de 
consommateurs.

- �mettre à jour les informations communiquées lors de la sous-
cription et dans le cadre de l’exécution du Service, en cas de 
changement de celles-ci, notamment afin de continuer à rece-
voir des virements WERO sur leur compte Fortuneo. 

ARTICLE 4 — SOUSCRIPTION AU SERVICE 

Pour utiliser le Service, l’Utilisateur doit ouvrir l’application mobile 
Fortuneo via son Terminal de Confiance et s’authentifier conformé-
ment aux stipulations prévues dans les Conditions Générales.
Une fois authentifié, l’Utilisateur se rend dans la (les) rubrique(s) 
dédiée(s) et sélectionne le Service WERO. L’Utilisateur est alors in-
vité à lire le Contrat et à en accepter les termes en cochant la case 
prévue à cet effet. Le Contrat est alors conclu électroniquement.

ARTICLE 5 — DESCRIPTION DU SERVICE

Le Service permet à l’Utilisateur d’effectuer une opération de paie-
ment en euros par virement SEPA instantané en saisissant depuis 
son Terminal de Confiance le numéro de téléphone mobile ou 
adresse électronique du bénéficiaire, sans nécessité de connaître 
ses coordonnées bancaires (« IBAN »).

La société EPI Company SE se charge de faire la correspondance 
avec l’IBAN du bénéficiaire depuis l’Annuaire administré par ses 
soins s’il a été alimenté par une banque adhérente à la solution 
WERO.

Le Service permet également à l’Utilisateur de recevoir des vire-
ments en euros initiés par d’autres utilisateurs du service WERO.

Les caractéristiques, modalités et délais d’exécution du virement 
SEPA instantané sont décrits dans les Conditions Générales.
Le Service fonctionne sous réserve :

 ■ �Que le bénéficiaire dispose d’un numéro de téléphone mobile ou 
d’une adresse électronique ;

 ■ �Que le compte tenu par l’établissement du bénéficiaire soit éli-
gible à la réception de fonds externes ;

 ■ �Que l’IBAN fourni par le bénéficiaire soit français, allemand ou 
belge (liste valable pour l’année  2025, susceptible d’évolution 
sans modification contractuelle), auprès d’un établissement ayant 
également adhéré à ce service.  

ARTICLE 6 — UTILISATION DU SERVICE

Article 6.1 — Utilisation du service en qualité de donneur d’ordre 
d’un virement

À compter de la souscription au Service, l’Utilisateur peut utiliser le 
Service en qualité de donneur d’ordre pour effectuer un transfert 
de fonds au moyen d’un virement SEPA instantané.

L’Utilisateur prépare l’ordre de virement en renseignant :
 ■ �Le numéro de téléphone mobile du bénéficiaire ou en le sélec-
tionnant à partir de la liste de ses contacts figurant dans son Ter-
minal de Confiance (sous réserve que l’Utilisateur ait au préalable 
autorisé l’application mobile Fortuneo à accéder à ladite liste) ou 
son adresse électronique. À cette étape, le cas échéant, le béné-
ficiaire est identifié comme étant connu de l’Annuaire au moyen 
d’un pictogramme ;

 ■ Le montant du virement ;
 ■ Le compte à débiter ;
 ■ Un message qui sera transmis au bénéficiaire (optionnel).

L’Utilisateur valide ensuite l’ordre de virement au moyen du dispo-
sitif d’authentification proposé par Fortuneo, ce qui matérialise son 
consentement à l’opération de paiement.

Lorsque le bénéficiaire du virement est connu de l’Annuaire, Fortu-
neo reçoit automatiquement son IBAN. Le cas échéant, l’ordre de 
virement de l’Utilisateur sera réputé reçu à compter de la validation 
de l’ordre de virement tel que précisé ci-dessus.

Lorsque le bénéficiaire du virement n’est pas connu dans l’Annuaire, 
l’ordre de virement ne peut pas aboutir et un message d’erreur ap-
paraît.

Le Service est disponible dans la limite d’un montant maximum cu-
mulé de 300 € par jour et des plafonds de virement de l’Utilisateur. 
Pour des raisons de sécurité, ces plafonds sont susceptibles d’être 
modifiés à tout moment par Fortuneo qui en avertira au préalable 
l’Utilisateur, par tous moyens.

Article 6.2 — Utilisation du service en qualité de destinataire de 
demande de paiement

L’Utilisateur est informé d’une demande de paiement émise par un 
autre utilisateur du Service.

L’Utilisateur peut prendre connaissance de cette de demande de 
paiement (montant, identité de l’émetteur et de ses coordonnées, 
message éventuel) sur l’application mobile Fortuneo en accédant à 
l’interface dédiée au Service.

L’Utilisateur peut accepter cette transaction en confirmant le paie-
ment ou bien la refuser.

La confirmation de paiement équivaut à l’exécution d’un virement 
sur le principe d’utilisation du service en qualité de donneur d’ordre 
d’un virement (conformément à l’article 6.1).
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La demande de paiement, acceptée ou refusée, est visible dans 
l’historique des transactions du Service. 

Article 6.3 — Utilisation du service en qualité de bénéficiaire d’un 
virement

L’utilisation du Service en tant que bénéficiaire d’un virement im-
plique que l’Utilisateur ait procédé à l’association de son IBAN à 
son numéro de téléphone mobile ou à son adresse électronique 
fiabilisé(e).

L’Utilisateur doit satisfaire aux étapes successives décrites ci-après :
 ■ �Vérifier et sélectionner le numéro de téléphone mobile et/ou 
l’adresse électronique fiabilisé(e) pré-renseigné(e).

 ■ �Vérifier et sélectionner le compte de dépôt qui sera associé au 
numéro de téléphone et/ou l’adresse électronique fiabilisé(e).

L’Utilisateur autorise Fortuneo à enregistrer les informations susvi-
sées dans l’Annuaire et à positionner l’IBAN du compte ouvert dans 
les livres de Fortuneo en tant que compte prioritaire de réception 
des fonds, le cas échéant.

À compter de la souscription effective au Service, l’Utilisateur peut 
recevoir des virements via le Service par un tiers ayant également 
souscrit au Service auprès d’une banque adhérente.

ARTICLE 7 — OBLIGATIONS ET RESPONSABILITÉS

Article 7.1 — Obligations et responsabilités de l’Utilisateur 

En complément des responsabilités et obligations mises à sa charge 
dans les Conditions Générales, l’Utilisateur s’engage à :

 ■ Respecter les termes du Contrat ;
 ■ N’utiliser le Service qu’à des fins non professionnelles ;
 ■ �Informer Fortuneo de tout changement susceptible d’affecter le 
bon fonctionnement du Service (ex. : changement de numéro de 
téléphone mobile ou d’adresse électronique) ;

�Veiller à conserver la confidentialité de ses données de sécurité per-
sonnalisées permettant d’accéder au Service.

L’Utilisateur est pleinement responsable de toutes les consé-
quences susceptibles de survenir en cas de cession du Terminal de 
Confiance associé au Service sans avoir, au préalable, pris les dis-
positions nécessaires pour prévenir toute utilisation frauduleuse du 
Service.

Dès qu’il a connaissance de la perte ou du vol de son Terminal de 
Confiance, de son détournement ou de toute utilisation frauduleuse 
du Service, l’Utilisateur doit en informer sans tarder Fortuneo aux 
fins de suspension du Service.

L’Utilisateur est responsable de toutes les conséquences qui résul-
teraient d’une erreur de transmission ou de manipulation de sa part. 

Article 7.2 — Obligations et responsabilités de Fortuneo

Fortuneo n’est responsable que des dommages causés de son 
propre fait.
En complément des stipulations des Conditions Générales, Fortu-
neo n’est pas responsable :

 ■ De l’interruption éventuelle du service ;
 ■ �Si l’Utilisateur ne supprime pas ou supprime tardivement le Ter-
minal de Confiance associé au Service en cas de perte ou de vol 
dudit téléphone ;

 ■ �Des paramétrages (codes, données biométriques) enregistrés 
dans le Terminal de Confiance associé au Service.

Fortuneo est étrangère à tout litige susceptible de survenir entre 
l’Utilisateur et l’opérateur de communications électroniques et/
ou l’opérateur télécom. La responsabilité de Fortuneo, limitée aux 
dommages directs, ne pourra être recherchée que s’il est établi 
qu’elle a commis une faute.
Le Terminal de Confiance utilisé dans le cadre de l’utilisation du 
Service est sous la responsabilité exclusive de l’Utilisateur. Ainsi, 
Fortuneo ne pourrait être tenue responsable en cas de perte, vol ou 
prêt du terminal de l’Utilisateur. Il en est de même si un tiers pou-

vait, par tout moyen technique, intercepter et décoder les signaux 
radioélectriques échangés entre l’opérateur télécom et l’Utilisateur.

Fortuneo est responsable de l’inexécution de ses obligations, sauf 
lorsque celle-ci résulte d’un cas de force majeure, notamment en 
cas d’interruption du Service liée au transport des informations ou 
au système informatique de l’Utilisateur.

De même, Fortuneo n’est pas responsable d’une conséquence d’un 
défaut de sécurité (matériel ou logiciel) du Terminal de Confiance 
utilisé par l’Utilisateur.

ARTICLE 8 — TARIFICATION

L’accès au Service et son utilisation sont gratuits, ainsi que l’émis-
sion et la réception de chaque virement SEPA instantané. L’Utilisa-
teur conserve à sa charge les coûts de connexion et de communica-
tion téléphonique facturés par son fournisseur d’accès internet et/
ou de son opérateur de téléphonie.

Toute éventuelle modification tarifaire sera communiquée à l’Utilisa-
teur selon les dispositions prévues à l’article 9.

ARTICLE 9 — MODIFICATION DU CONTRAT

Tout projet de modification du Contrat sera communiqué sur sup-
port durable, par tous moyens, au plus tard 2 (deux) mois avant la 
date d’application envisagée.

Cependant, lorsqu’une modification est imposée par la réglemen-
tation ou survient pour des raisons techniques, pour proposer 
de nouvelles fonctionnalités ou encore pour améliorer le Service, 
celle-ci peut être applicable immédiatement. L’ajout de nouvelles 
fonctionnalités sera porté à la connaissance de l’Utilisateur par tout 
moyen.

Par ailleurs, Fortuneo n’est pas responsable des éventuelles modi-
fications effectuées par la société EPI Company SE concernant les 
conditions d’utilisation du Service.

ARTICLE 10 — DURÉE DU CONTRAT – INTERRUPTION/ARRÊT DU 
SERVICE – RÉSILIATION

Le Contrat est conclu pour une durée indéterminée.

Article 10.1 — Interruption du Service

Fortuneo peut interrompre provisoirement, que ce soit partielle-
ment ou intégralement, l’accès et l’utilisation du Service notam-
ment :

 ■ �Si des travaux de contrôle, d’entretien, de maintenance, d’amélio-
ration ou de réparation, de quelque nature que ce soit, s’avèrent 
nécessaires (notamment en raison d’une mise en production ou 
d’une surcharge) et plus généralement encore de tout cas de 
force majeure indépendant de la volonté de Fortuneo ;

 ■ �Si une telle interruption s’avère utile ou nécessaire pour la sécurité 
du système ou en vue de garantir les intérêts de Fortuneo et/ou 
de l’Utilisateur ;

 ■ �Si une telle interruption est requise ou souhaitable en vertu d’une 
disposition réglementaire ;

 ■ �Pour toute autre raison légitime.

Article 10.2 — Arrêt du Service/Résiliation du Contrat 

a) À l’initiative de l’Utilisateur
- �l’Utilisateur peut désactiver le Service à tout moment via l’ap-

plication mobile de Fortuneo. La désactivation du Service em-
porte résiliation immédiate du Contrat. Le Service pourra être 
réactivé à tout moment.

- �la clôture du(des) compte(s) de dépôt de l’Utilisateur entraîne 
la résiliation du Contrat.

b) À l’initiative de Fortuneo
- �Fortuneo peut résilier le Contrat sous réserve du respect d’un 

préavis de 2 (deux) mois selon les modalités prévues aux Condi-
tions Générales. Fortuneo est dispensé de respecter le préavis 
ci-dessus mentionné en cas de non-respect par l’Utilisateur de 
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l’une des obligations et engagements prévus dans le Contrat et 
dans les Conditions Générales.

La résiliation intervient à l’issue du délai de préavis applicable sans 
préjudice du dénouement des virements éventuellement en cours. 
À compter de la date d’effet de la résiliation, quel qu’en soit le motif, 
l’Utilisateur n’a plus accès au Service.

En cas d’arrêt de commercialisation du Service, l’Utilisateur sera 
informé dans les meilleurs délais, par tous moyens.

ARTICLE 11 — CONVENTION DE PREUVE

De convention expresse entre les parties, l’Utilisateur reconnaît que 
toutes les connexions au Service sont réputées avoir été effectuées 
par lui, sauf preuve contraire.

L’Utilisateur accepte expressément que la preuve des actes et opé-
rations ordonnées et/ou réalisés par lui au moyen du Service puisse 
résulter de la présentation de documents conservés par Fortu-
neo et/ou des enregistrements liés aux moyens à distance utilisés, 
notamment informatiques ou magnétiques, ainsi que les courriers 
électroniques, SMS, notifications et fichiers de connexion.

Cette preuve pourra notamment résulter de tout enregistrement ou 
de tout support ou copie constituant la reproduction fiable, fidèle 
et durable des données conservées par Fortuneo. 

ARTICLE 12 — SECRET PROFESSIONNEL 

Les stipulations des Conditions Générales sont pleinement appli-
cables et opposables à l’Utilisateur.

En outre, l’Utilisateur autorise expressément Fortuneo à communi-
quer et à partager les données le concernant ainsi que leurs mises à 
jour aux prestataires et à leurs sous-traitants pour les seuls besoins 
des prestations décrites dans le Contrat. 

ARTICLE 13 — TRAITEMENT DES DONNÉES À CARACTÈRE PER-
SONNEL

Les stipulations des Conditions Générales sont pleinement appli-
cables et opposables à l’Utilisateur.

ARTICLE 14 — DROIT DE RÉTRACTATION 

L’Utilisateur dispose d’un délai de 14 jours calendaires pour exercer 
son droit de rétractation sans avoir à le justifier. Il peut exercer son 
droit de rétractation même s’il a commencé à utiliser le Service.

Pour exercer ce droit de rétractation, l’Utilisateur :
 ■ �Peut désactiver le Service en faisant glisser le bouton prévu à cet 
effet sur l’application mobile ;

 ■ �Peut aussi adresser sa demande par courrier postal ou électro-
nique à Fortuneo, qui doit être dépourvue d’ambiguïté.

La rétractation n’emporte pas révocation des ordres de paiement 
qui auront déjà été donnés par le biais de l’utilisation du Service. 

ARTICLE 15 — RÉSOUDRE UN LITIGE

Pour toute réclamation relative au Service, le Client peut contacter 
le Service Client dans les conditions indiquées dans les Conditions 
Générales.

En cas de désaccord avec la réponse apportée à la réclamation, 
et, en tout état de cause, deux mois après l’envoi d’une première 
réclamation écrite (qu’il y ait été ou non répondu), le Client dispose 
de la faculté de saisir gratuitement le Médiateur bancaire dont les 
coordonnées figurent dans les Conditions Générales.

ARTICLE 16 — LOI APPLICABLE – LANGUE – TRIBUNAUX COM-
PÉTENTS

Le Contrat est soumis à la loi française et la langue utilisée est la 
langue française.

Tout différend portant sur la validité, l’interprétation ou l’exécution 
du présent Contrat, faute d’être résolu à l’amiable ou par la voie du 
recours au médiateur, sera soumis à la compétence des tribunaux 
du lieu où est tenu le compte de dépôt souscrit par l’Utilisateur 
auprès de Fortuneo, à savoir le siège social de Fortuneo.


